
COMPOSTEZ
PRÈS DE CHEZ VOUS

COMPOSTEUR COLLECTIF
à utiliser sans modération !

Triez vos déchets alimentaires et déposez-les dans le composteur = 
30% de déchets en moins dans vos poubelles !

Au menu,
Suivez le guide...

OK

Produits azotés

• Fruits, légumes 
(épluchures et 
abîmés),

• Restes de repas,
• Sachets de thé, marc 

de café avec filtre 
papier.

Produits carbonés

• Essuie-tout sans 
motif, paille,

• Cartons non 
imprimés et sans 
colle (ex : boites à 
œuf…),

• Mauvaises herbes 
(sans graine),

• Feuilles mortes (en 
petite quantité), 
brindilles, plantes 
sèches,

• Coquilles d’œufs 
broyées.

Indigeste : à ne pas mettre !Nourriture digeste

Liste non exhaustive.

Contact
Agglomération du Bocage Bressuirais - Pôle environnement
05 49 81 15 15 ou dechets@agglo2b.fr

Conception : Agglomération du Bocage Bressuirais - Juin 2018 
Illustrations : "Petit guide pour un compostage réussi" - Conseil Départemental des Deux-Sèvres |Agence Seize

Vous voulez participer ?
Demandez votre bio-seau, 
c’est gratuit !

Bio
seau

Déchets de la maison
• Litières chat/ chien,
• Viande, poisson, os, 

restes de crustacés,
• Coquilles (noix, moules…),
• Produits laitiers,
• Restes d’huile et sauces,
• Pain dur,
• Cendres de bois,
• Agrumes,
• Ail, oignon,
• Balayures, poussières.

Déchets du jardin
• Tontes de gazon,
• Thuyas et autres 

conifères,
• Plantes malades,
• Rhubarbe,
• Sciure de bois.

Non biodégradables
• Plastique, métaux, 

peintures, produits 
toxiques, terre, graviers, 
sable, cailloux.


